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Ce projet a pour but de mettre à disposition des TPE et PME de l’information 
pratique sur les thèmes Sécurité et Santé au travail et ainsi d’enrichir le site 
www.sante-securite-paca.org. 
 
Notre sujet concerne les registres obligatoires en santé et sécurité au travail. 
La tenue des registres dans l’entreprise peut apparaître comme une tracasserie 
supplémentaire, mais elle a en réalité son utilité notamment pour apporter la 
preuve que l’employeur s’est bien acquitté de ses obligations légales lors du 
recrutement d’un salarié ou dans le cadre de la prévention des risques 
professionnels. 
Au quotidien, les registres doivent  être mis à jour par le chef d’entreprise ou ses 
représentants et contenir toutes les informations exigées par la loi, sous peine de 
sanctions pénales. 
 
Nous aborderons dans un premier temps les différents registres relatifs à 
l’hygiène et la Sécurité. 
Enfin, nous traiterons les différents registres généraux ou non, liés à la santé et 
la Sécurité au travail. 
 
Afin de faciliter la lecture, nous utilisons les abréviations suivantes : 
- C. séc. soc. : code de la Sécurité Sociale 
- C. trav. : code du Travail 
- C. santé pub. : code de la Santé Publique 
- Art. : article 
- Ord. : ordonnance 
- Circ. : circulaire 
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- établissements relevant de la loi hospitalière; 
- dispensaires ou centres de soins; 
- établissements de protection maternelle et infantile (P.M.I.) et de planification familiale; 
- établissements de soins dentaires; 
- établissement sanitaire des prisons; 
- laboratoires d'analyses de biologie médicale; 
- centres de transfusion sanguine; 
- postes de transfusion sanguine; 
- établissements de conservation et de stockage de produits humains autres que sanguins; 
- établissements et services pour l'enfance et la jeunesse handicapées; 
- établissements et services d'hébergement pour adultes handicapés; 
- établissements d'hébergement pour personnes âgées; 
- services sanitaires de maintien à domicile; 
- établissements et services sociaux concourant à la protection de l'enfance; 
- établissements de garde d'enfants d'âge préscolaire; 
- établissements de formation des personnels sanitaires. 
- services communaux d'hygiène et de santé; 
- entreprises de transport sanitaire; 
- services de médecine du travail; 
- centres et services de médecine préventive scolaire ; 
- services d'incendie et de secours. 
Sont assimilés aux établissements et organismes mentionnés à l'article précédent, dans la mesure 
où ils participent à l'activité de ces derniers: 
- les blanchisseries; 
- les entreprises de pompes funèbres; 
- les entreprises de transport de corps avant mise en bière. 
- services d'incendie et de secours.  
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